
LES FEMMES DANS LA REVOLUTION 

A l’aide des documents de votre livre (pages 84-85) et ceux ci-dessus, répondez aux questions suivantes. 

 

1- Documents 1 & 4 : Présentez ces deux documents. 

2- De quelles manières les femmes participent-elles aux événements révolutionnaires ? 

3– Document 2 : Qui est Olympe de Gouges ? 

4– Document 3 : Présentez le document. 

5– En vous aidant des documents page 65 de votre livre, de quel autre texte Olympe de Gouges s’inspire-t-elle ? 

6– Que réclame-t-elle dans l’article 1 ? 

7– Pour Olympe de Gouges, qui a maintenu les femmes dans un état d’infériorité ? 

8– Présentez le document 6. 

9– Quel droit politique est réclamé par les femmes dans les documents 2, 3  et 6 ? 

10– Document 8 : Présentez le document. 

11– Documents 2 et 8 : Quel droit, réclamé par Olympe de Gouges sera octroyé aux femmes ? 

12– Document 8 : Quels éléments montrent que l’égalité des sexes est reconnu dans le mariage civil (deux choses) ? 

13– Document 7 : Quand a été réalisé ce rapport ? 

14– Documents 5 & 7 : Quelles doivent être les occupations d’un femme selon le représentant Amar ? 

15– Document  7 : Pourquoi selon Amar, une femme est incapable de s’occuper des affaires du gouvernement ? 

16– Au final, quel droit sera refusé aux femmes ? 

17– Document 9 : Qu’est-ce que le « Code civil » (page 73) ? De quand date-t-il ? 

18– Comment est considérée la femme dans ce code ? 

19– Documents 3 & 9 : Quels sont les éléments (il y en a 3) qui montrent que ce code est en contradiction avec l’article 

1 du document 3 ?  

 

20– Expression écrite :  

A l’aide des réponses aux questions précédentes, expliquez et racontez la place des femmes dans la révolution française. 

Pour cela vous devrez : 

  Indiquer de quelles manières les femmes participent à la Révolution. 

  Exposer les aspirations des femmes (ce qu’elles veulent). 

  Montrer que finalement la Révolution n’a pas fait évolué la situation des femmes. 

DOCUMENT 8 : L'instauration du mariage civil en 1792 
Estampe de Le Grand. Musée Carnavalet, Paris. 
Par le décret du 20 septembre 1792, la République instaure le mariage civil, défi-
ni d'abord comme un contrat passé entre deux individus libres et égaux aux yeux 
de la loi. Elle reconnaît aussi le divorce dont la femme peut prendre l'initiative, 

au même titre que l'homme. Une avancée éphémère  

DOCUMENT 9 : Les reculs du Code civil (1804) 
Principales   dispositions   concernant  les femmes 
mariées. 
La femme mariée ne peut: 
- travailler hors du foyer sans l'autorisation du mari; 
- toucher elle-même son salaire; 
- gérer ni ses biens propres ni les biens communs; 
- accomplir un acte juridique sans l'autorisation du 
mari. 
La femme doit obéissance au mari et l'autorité sur 
les enfants appartient au père. L'adultère féminin 
est  plus gravement puni que celui de l'homme. Le 
divorce est limité (il sera supprimé en 1816). 


